
Quel est le rôle du délégué à la protection des données dans la
gestion des conflits en entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Le délégué à la protection des données (DPO) intervient dans la gestion des conflits dès lors que des données

personnelles sont traitées dans le cadre d'une enquête interne, d'une procédure disciplinaire ou d'un dispositif de

signalement. L'art. L.261-1 du Code du travail encadre le traitement de données à des fins de surveillance dans les

relations de travail, et le DPO veille au respect de ces dispositions et du RGPD.

Le DPO n'est ni médiateur ni décideur dans le conflit lui-même. Son rôle se limite à conseiller l'employeur sur la

licéité des traitements, à vérifier la proportionnalité des moyens d'investigation et à garantir les droits des

personnes concernées. Il constitue un garde-fou juridique indispensable lorsque l'enquête implique l'exploitation de

messageries, logs informatiques ou vidéosurveillance.

Définition

Le délégué à la protection des données est le référent désigné par l'entreprise pour veiller à la conformité des

traitements de données personnelles au RGPD et à l'art. L.261-1 du Code du travail. Dans le contexte des

conflits, il intervient comme conseiller technique sur la licéité des moyens d'investigation, sans pouvoir

décisionnel sur l'issue du conflit lui-même.

Conditions d’exercice

L'intervention du DPO dans les procédures liées aux conflits est soumise à un cadre précis.

Condition Détail

Désignation

obligatoire

Obligatoire pour les entreprises soumises à l'art. 37 du RGPD (autorités publiques,

traitements à grande échelle)

Indépendance Le DPO ne peut recevoir d'instructions sur l'exercice de ses missions (art. 38 RGPD)

Consultation

préalable

L'employeur doit consulter le DPO avant tout traitement de données dans le cadre d'une

enquête

Périmètre Le DPO intervient sur la licéité des traitements, pas sur le fond du conflit

Information La délégation du personnel doit être informée préalablement du traitement (art. L.261-1, §2)

Confidentialité Le DPO est tenu au secret professionnel sur les données personnelles auxquelles il accède
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Modalités pratiques

L'implication du DPO suit un processus défini à chaque étape de la gestion du conflit.

Élément Détail

Évaluation préalable
Le DPO analyse la proportionnalité du traitement envisagé par rapport à la finalité de

l'enquête

Avis sur les moyens Validation ou restriction de l'accès aux messageries, logs, vidéosurveillance, géolocalisation

Analyse d'impact Réalisation d'une AIPD si le traitement présente un risque élevé pour les droits des salariés

Documentation Le DPO consigne ses avis dans le registre des traitements

Droits des

personnes
Gestion des demandes d'accès ou de rectification des salariés concernés par l'enquête

Archivage Avis sur la durée de conservation des données collectées pendant la procédure

Pratiques et recommandations

Impliquer le DPO dès l'ouverture d'une enquête interne impliquant le traitement de données personnelles, avant

toute collecte ou consultation de messageries professionnelles.

Formaliser un protocole de collaboration entre le service RH et le DPO définissant les étapes de validation, les

moyens d'investigation autorisés et les conditions de conservation des données, notamment pour la traçabilité des

conflits.

Documenter chaque avis du DPO sur la proportionnalité des moyens utilisés, afin de démontrer la bonne foi de

l'employeur en cas de contentieux devant le tribunal du travail.

Distinguer clairement le rôle du DPO (conformité des traitements) de celui du médiateur ou de l'enquêteur, pour

éviter tout conflit d'intérêts et préserver son indépendance.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail
Traitement de données personnelles à des fins de surveillance dans les relations

de travail

Art. 37-39 Règlement (UE)

2016/679
Désignation, missions et indépendance du délégué à la protection des données

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur dans tous les aspects liés au travail

Art. L.414-3 Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Le DPO est un acteur de conformité, pas un gestionnaire de conflit. Son rôle prend cependant une importance croissante avec la

numérisation des relations de travail, où les preuves numériques (emails, logs, vidéosurveillance) constituent souvent la base des

procédures disciplinaires. Son avis préalable sécurise juridiquement l'ensemble de la démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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